
DÉBATS DES COMMUNES 11 décembre 1991

Initiatives ministérielles

Le président suppléant (M. Paproski): La députée
devrait savoir que, d'après le nouveau Règlement, les
whips peuvent se présenter devant la présidence n'impor-
te quand. J'espère qu'elle vérifiera auprès de son leader
parlementaire.

Comme il est 17 h 10, la Chambre s'ajourne à 10 heures
demain, conformément au paragraphe 24(1) du Règle-
ment.

(La séance est levée à 17 h 10.)


